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Par le soutien que le gouvernement
du Canada apporte à l’Initiative sur
le secteur bénévole et communautaire
(ISBC), il témoigne clairement de
l’importance qu’il accorde à l’établis-
sement d’une solide relation de 
travail avec le secteur bénévole et
communautaire. En fait, ce secteur
est un partenaire qui joue un rôle
essentiel dans l’atteinte des objectifs
du gouvernement fédéral, à savoir
une plus grande mobilisation des
citoyens et la création de collectivités
dynamiques, novatrices et viables
partout au Canada. 

Un des résultats clés de l’ISBC,
l’Accord entre le gouvernement du
Canada et le secteur bénévole et
communautaire, énonce les valeurs
et principes sur lesquels repose
l’évolution des rapports entre le
gouvernement fédéral et le secteur
bénévole et communautaire. Sur 
un plan pratique, le Code de bonnes
pratiques de financement et le Code
de bonnes pratiques pour le dialogue
sur les politiques proposent des
moyens concrets de donner vie à
l’Accord et de faire en sorte que les
dispositions qu’il prévoit régissent
la façon dont les deux secteurs 
travaillent ensemble. 

En vertu de cet Accord, les deux
secteurs doivent rendre compte
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chaque année des progrès accomplis.
Ce deuxième rapport public depuis
la signature de l’Accord présente
quelques-uns des faits saillants pour
la période allant d’octobre 2003 
à septembre 2004. On a assisté à
certains changements au cours de
cette période, notamment le transfert
de la responsabilité de l’ISBC de
Patrimoine canadien au nouveau
ministère du Développement social
du Canada (DSC) en décembre 2003.
Ce changement et d’autres également
ont posé des défis alors que DSC 
et le secteur bénévole et commu-
nautaire s’attachaient à respecter les
engagements énoncés dans l’Accord. 

Bon nombre des initiatives mises 
en œuvre au cours de la dernière
année reposaient sur les outils et
les approches élaborés au cours de
l’année précédente. Ainsi, les deux
secteurs ont parcouru les routes
pour mettre à l’essai, adapter et 
dispenser de nouveaux programmes
de formation et du matériel destinés
à promouvoir des liens plus étroits
entre le gouvernement et le secteur
bénévole et communautaire. Ils ont
également collaboré à des initiatives
de diffusion des bonnes pratiques
qui renforcent l’esprit et l’importance
de l’Accord et des Codes. 

Mis à part ces réalisations, il reste
beaucoup à faire pour concrétiser la
vision de l’Accord. Le gouvernement
du Canada et le secteur bénévole et
communautaire ont convenu qu’il
était possible et nécessaire que le
secteur bénévole et communautaire
continue de participer activement à
l’élaboration de politiques publiques
et à la prestation de programmes 
et de services qui bénéficient à la
population canadienne grâce à la
mobilisation des citoyens et à la dif-
fusion de connaissances et d’infor-
mation. Dans le discours du Trône
de février 2004, le gouvernement
fédéral s’est engagé à continuer de
soutenir l’ISBC. Par la suite, on a
annoncé, dans le cadre du budget
2004, des fonds supplémentaires
jusqu’en mars 2006 afin de continuer
les travaux menés dans le cadre de
l’ISBC. 

Pour ce qui est de l’avenir, les deux
secteurs poursuivront leurs efforts
afin de concrétiser la vision de
l’Accord et des Codes de bonnes
pratiques tout en continuant d’établir
une relation solide et durable au
profit des Canadiens et des
Canadiennes. 

Monica Patten
Coprésidente

Susan Scotti
Coprésidente 
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" élaborer une entente-cadre ou
un accord; 

" renforcer la capacité du secteur
bénévole et communautaire; 

" rationaliser la réglementation
visant le secteur bénévole et
communautaire; 

" mieux faire connaître le secteur
bénévole et communautaire et 
sa contribution à la vie sociale
au Canada; 

" proposer une nouvelle méthode
de financement du secteur
bénévole et communautaire qui
soit de longue durée et viable; 

" promouvoir le bénévolat et le
soutenir.

L’ISBC a contribué à renforcer le
rôle du secteur bénévole et commu-
nautaire dans la société canadienne.
Ce secteur contribue non seulement
de manière importante au bien-être
social et économique du pays 
(voir l’encadré à la page 5), les
organisations qui le composent 
sont particulièrement bien placées
pour saisir les préoccupations 
des Canadiens et des Canadiennes,
et en particulier celles des groupes
marginalisés. 

Lors de la signature de l’Accord entre
le gouvernement du Canada et le
secteur bénévole et communautaire
en décembre 2001, les deux secteurs
se sont engagés à rendre compte
chaque année des progrès réalisés
quant à la mise en œuvre de l’Accord.
Dans cette partie du rapport, on
décrit le contexte qui prévalait 
pendant la période visée par le
présent rapport (octobre 2003 à
septembre 2004) et on donne des
renseignements de base sur l’Initiative
sur le secteur bénévole et commu-
nautaire, sur l’Accord et les Codes
de bonnes pratiques et l’on rappelle
quelques-uns des faits essentiels
concernant le secteur bénévole et
communautaire au Canada. 

Initiative sur le secteur bénévole
et communautaire (ISBC)
En juin 2000, le gouvernement
fédéral annonçait le lancement de
l’ISBC, une entreprise de 94,6 millions
de dollars menée conjointement
avec le secteur bénévole et commu-
nautaire. Mettant en œuvre une
approche originale pour améliorer
les relations entre les deux secteurs,
l’ISBC réunit plus de 125 repré-
sentants des deux secteurs afin
qu’ils concertent leurs efforts dans
des domaines clés, notamment : 

A. Contexte
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Touchant presque au terme de son
mandat, l’ISBC a fait des progrès
considérables, mettant de l’avant ses
objectifs dans bien des domaines
considérés comme prioritaires tant
par le gouvernement que par le
secteur bénévole et communautaire.
Il reste néanmoins du travail à 
faire pour intégrer pleinement les
nombreuses réalisations de l’ISBC
aux relations entre le secteur
bénévole et communautaire et le
gouvernement. 

Information supplémentaire 
sur l’Accord et les Codes de
bonnes pratiques de financement
et pour le dialogue sur les 
politiques
L’ISBC s’est particulièrement
intéressée à l’élaboration d’une
entente-cadre énonçant la vision et
les principes devant régir la relation
renouvelée entre les deux secteurs.
L’Accord entre le gouvernement du
Canada et le secteur bénévole et
communautaire était le produit d’une
table conjointe composée de chefs
de file au sein du gouvernement
fédéral et du secteur bénévole et
communautaire. Cet accord historique
définit les valeurs communes et les
principes qui orientent la relation
de travail entre les deux secteurs (voir
l’encadré à la page 6) et engage
chacun d’eux à bâtir cette relation. 

LE SECTEUR BÉNÉVOLE
ET COMMUNAUTAIRE
AU CANADA 

Force économique et sociale
importante au pays, le secteur
bénévole et communautaire
collabore avec le gouvernement
et le secteur privé à améliora-
tion de la qualité de vie de la
population canadienne. Le
secteur englobe un large éventail
de groupes et d’organisations,
allant des vastes coalitions de
défense aux organismes d’aide
internationaux, en passant par
les banques alimentaires et 
les organismes récréatifs. De
plus en plus présent dans les 
collectivités, le secteur : 

" emploie environ 2 millions
de personnes, y compris des
hôpitaux, des universités 
et des collèges; 

" compte plus de 161 000 orga-
nismes sans but lucratif 
et bénévoles; 

" cumule 2 milliards d’heures
de bénévolat (l’équivalent
d’un million d’emplois à
temps plein).

(Source : Enquête nationale auprès des 
organismes à but non lucratif et bénévole, 2004)
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L’Accord prévoit des structures
organisationnelles, des procédés et
des outils qui aideront les ministères
et les organismes gouvernementaux
ainsi que les organismes bénévoles
et communautaires à mettre en
oeuvre les dispositions qui y sont
prévues. Deux de ces outils à savoir
les Codes de bonnes pratiques défi-
nissent des mesures concrètes pour
soutenir la progression des secteurs
dans les domaines du financement
et du dialogue sur les politiques. 

" Reconnaissant la nécessité 
d’accroître la viabilité du secteur
bénévole et communautaire, un
Code de bonnes pratiques de
financement définit des mesures
précises pour assurer une plus
grande flexibilité, une meilleure
capacité d’adaptation et une plus
grande uniformité quant aux
modalités de financement entre
les deux secteurs. 

" Le Code de bonnes pratiques pour
le dialogue sur les politiques
reconnaît le rôle crucial que joue
le secteur bénévole et commu-
nautaire afin de mobiliser les
citoyens dans la gestion des poli-
tiques publiques, et en particulier
ceux qui sont sans moyens pour
se faire entendre et les groupes
minoritaires. Il met de l’avant une
gamme de pratiques visant à

renforcer le dialogue entre les
ministères et les organismes
gouvernementaux, d’une part,
et les organismes du secteur béné-
vole et communautaire, d’autre
part, afin d’améliorer, au bout du
compte, les politiques d’intérêt
public. 

FONDEMENTS 
DE L’ACCORD 

L’Accord prévoit des valeurs 
et des principes communs 
qui guideront la relation des
secteurs en constante évolution : 

Valeurs :

■ démocratie
■ civisme actif
■ égalité 
■ diversité
■ inclusion
■ justice sociale 

Principes :

■ indépendance
■ interdépendance
■ dialogue
■ coopération et collaboration
■ responsabilité envers les

Canadiens et Canadiennes
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COMPTE RENDU SUR L’ÉVOLUTION RÉCENTE DE L’ISBC

« Le secteur bénévole et les millions de bénévoles canadiens jouent
un rôle essentiel dans nos collectivités aux chapitres de la qualité
de vie, de l’équité et de la vitalité. Le gouvernement continuera
de faire avancer l’Initiative du secteur bénévole, de renforcer les
moyens dont disposent les organismes philanthropiques et caritatifs,
et de donner plus de poids à leurs opinions, y compris leurs
moyens d’expression, et de mobiliser les bénévoles. »

Tiré du discours du Trône du 2 février 2004

Un engagement renouvelé
Dans le discours du Trône de février 2004, le gouvernement du Canada
indiquait que « le renforcement des assises sociales du Canada » sera
l’un des quatre domaines prioritaires d’intervention du Parlement à venir.
Cet engagement a été renforcé dans le budget 2004, lequel prévoit 
6 millions de dollars sur deux ans pour appuyer un engagement renouvelé
de mettre de l’avant le dialogue et la collaboration entre le gouvernement
et le secteur bénévole et communautaire à l’aide de l’ISBC. 

Évaluation de l’ISBC
Lors du lancement de l’ISBC en juin 2000, les deux secteurs se sont
engagés à faire ressortir les enseignements qui seraient tirés au cours des
cinq prochaines années. Cet engagement consistait en partie à procéder 
à une évaluation formelle de l’ISBC, et notamment de ses procédés et
résultats, sous la supervision d’un comité conjoint. Cette évaluation de
l’ISBC, qui a compris une vaste étude documentaire et la réalisation de
plus de 100 entrevues en profondeur, a été effectuée en mars 2004. Les
résultats sont affichés sur le site de l’ISBC au www.vsi-isbc.ca.

Un volet clé de l’ISBC, la Participation du secteur à l’élaboration des
politiques ministérielles (PSEPM), visait à renforcer la capacité du secteur
de contribuer à l’élaboration des politiques ministérielles en explorant
les moyens de faire participer les intervenants du secteur bénévole et
communautaire à toutes les étapes du processus de gestion des affaires
publiques. Une évaluation formative de la PSEPM effectuée en mars
2004 laisse entrevoir d’importants enseignements tirés pour favoriser la

"
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mise en œuvre du Code de bonnes pratiques pour le dialogue sur les
politiques. Les résultats de l’évaluation sont affichés sur le site de l’ISBC
au www.vsi-isbc.ca. 

Le comité directeur conjoint pour l’évaluation a amorcé ses travaux sur
l’évaluation des résultats de toutes les composantes de l’ISBC. 

Améliorer notre connaissance du secteur bénévole et communautaire
Le 20 septembre 2004, les résultats de deux grandes recherches ont
été publiés : 

" Étude la plus exhaustive en son genre au Canada, l’Enquête nationale
auprès des organismes à but non lucratif et bénévoles (ENOB) fournit
des renseignements de base essentiels sur le secteur bénévole et
communautaire. Elle constitue également une évaluation préliminaire
des besoins des organisations alors qu’elles cherchent à acquérir la
capacité de remplir leur mission. Les résultats se fondent sur des
entrevues de représentants de 13 000 organismes sans but lucratif 
et organismes de bienfaisance enregistrés partout au pays. On peut
consulter ce rapport sur le site web de l’ISBC au www.vsi-isbc.ca.

Les résultats de l’ENOB serviront au Projet d’études comparatives sur le
secteur des organismes sans but lucratif de l’Université Johns Hopkins,
lequel compare la taille, la portée, la structure, le financement et le
rôle des organismes du secteur sans but lucratif dans plus de 40 pays
au monde. Les résultats de ce projet seront publiés à l’été 2005. 

" On a établi le Compte satellite des institutions sans but lucratif et du
bénévolat dans le but de recueillir de l’information sur la contribution
du secteur bénévole et communautaire à l’économie canadienne, et
notamment des données sur les recettes, les dépenses, l’actif, le passif
et la valeur nette. En décembre 2001, Statistique Canada a obtenu un
financement continu pour mener ses travaux, afin qu’ils soient intégrés
de façon permanente au Système des comptes nationaux; la première
publication du Compte satellite est disponible depuis septembre 2004.
On peut prendre connaissance du rapport entier sur le site suivant :
www.vsi-isbc.ca/fr/knowledge/satellite.cfm.
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Sur le front technologique
Le Secrétariat de la gestion de l’information et de la technologie de
l’information situé à Industrie Canada continue d’appuyer un groupe de
travail formé de représentants du secteur bénévole et communautaire et
du gouvernement afin de mettre en œuvre une stratégie d’amélioration
de la capacité technologique du secteur bénévole et communautaire
grâce à l’application d’outils basés sur Internet. Établie en 2002 par la
Table conjointe sur la GI et les TI, la stratégie soutient la réalisation de
travaux dans cinq domaines clés : modification des pratiques en matière
de financement grâce à des campagnes de financement basées sur la
technologie; mise sur pied d’un réseau de formation et de soutien tech-
nique; mise au point d’un portail Internet pour le secteur bénévole et
communautaire, amélioration de l’accès au financement; appui d’une
campagne de sensibilisation visant à faire connaître les avantages de
l’utilisation de la technologie au secteur bénévole et communautaire. 

Renforcer les capacités en ressources humaines du secteur
Grâce à l’aide financière de Ressources humaines et Développement des
compétences Canada (RHDCC), Fondations communautaires du Canada
et Centraide Canada/United Way of Canada ont récemment commencé
une étude de faisabilité pour un conseil de ressources humaines du secteur
bénévole et communautaire. Cette étude vise à déterminer si un tel conseil
est viable et, dans l’affirmative, de quelle manière il peut être utile au
renforcement des capacités du secteur bénévole et communautaire. On
peut trouver de l’information sur les ressources humaines dans le secteur
bénévole et communautaire au www.hrvs-rhsbc.ca.

Des intérêts internationaux
D’autres pays étudient l’expérience canadienne sur le plan des relations
entre le gouvernement et le secteur bénévole et communautaire. Au cours
de la dernière année, des délégations de l’Estonie, de la Nouvelle-Zélande
et de l’Australie ont rencontré des représentants des deux secteurs afin
de discuter d’éléments clés de l’ISBC. 
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Depuis le début de l’ISBC, les deux
secteurs ont reconnu la nécessité de
se doter de structures efficace pour
rendre compte de façon distincte et
conjointe pour renforcer la relation. 

Direction partagée de l’ISBC 
Composé de 12 cadres supérieurs, six
du gouvernement fédéral et six du
secteur bénévole et communautaire,
le Comité directeur conjoint coor-
donne et supervise les travaux
accomplis dans le cadre de l’ISBC,
soit la diffusion et la mise en œuvre
de produits et de services. En plus
d’examiner les activités d’application
et de suivi touchant l’Accord et 
les Codes de bonnes pratiques de
financement et pour le dialogue sur
les politiques, le Comité directeur
conjoint sert de forum pour le partage
de l’information, la définition et
l’examen des nouveaux enjeux et il
sert demécanisme pour le règlement
des différends. Au cours de la
dernière année, le CDC s’est réuni
trois fois, soit en novembre 2003,
en mars 2004 et en juin 2004. 

Coordination des activités 
du secteur bénévole et 
communautaire
Sous la présidence de Monica Patten,
présidente-directrice générale des
Fondations communautaires du
Canada, le Forum du secteur béné-
vole et communautaire veille à
l’exécution des travaux menés dans
le cadre de l’ISBC, coordonne le
travail des secteurs sur les princi-
paux dossiers intersectoriels et 
oriente les activités de rayonnement.
Ses 20 membres rendent compte
des connaissances, de la diversité,
de l’expérience et de l’intérêt du
secteur bénévole et communautaire
du Canada. 

Nouvelles responsabilités 
gouvernementales
Le 12 décembre 2003, la responsabi-
lité de l’ISBC est passée du ministère
du Patrimoine canadien au ministère
du Développement social Canada
(DSC). La Direction générale du
développement social de ce ministère
comprend la Division des affaires du
secteur bénévole et communautaire;
cette dernière coordonne les activités
intergouvernementales liées au
secteur bénévole et communautaire,
y compris la surveillance à l’échelle
gouvernementale et l’établissement
de rapports sur la mise en œuvre
de l’Accord. 

B. Les assises du changement 
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Au printemps 2004, le Comité
directeur des sous-ministres adjoints
(CDSMA) a recommandé de mettre
sur pied un Comité directeur des
directeurs généraux (CDDG) qui serait
chargé de donner des conseils et
des avis stratégiques au CDC. Une
partie de son mandat consiste à
renforcer l’intégration horizontale
et la mise en œuvre de l’ISBC, y
compris l’Accord et les Codes. Bien
que le Comité directeur des SMA 
va continuer de se réunir au besoin,
le nouveau Comité directeur 
des DG représentera les ministères 
et les organismes centraux du 
gouvernement. 

Le Comité consultatif ministériel 
a pour mandat de se réunir tous 
les ans avec le secteur bénévole et
communautaire afin d’examiner les
résultats obtenus, de rendre compte
à la population canadienne quant à
l’état de la relation et d’orienter les
travaux futurs. 

Un réseau de champions au sein 
du gouvernement fédéral est chargé
de sensibiliser chaque ministère 
à l’Accord et aux Codes de 
bonnes pratiques. Ces champions
vont continuer de jouer un 
rôle dans les initiatives de mise 
en œuvre de l’Accord et des 
Codes au gouvernement.
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" organiser une rencontre entre
des représentants du secteur
bénévole et communautaire et
les champions des ministères; 

" continuer à faire avancer les
travaux conjoints en ce qui 
concerne la réglementation et
l’imposition des organismes de
bienfaisance, le renforcement des
capacités et l’investissement
stratégique; 

" collaborer pour faire progresser
d’autres engagements, entre
autres : une entente sur les étapes
suivantes, l’élaboration d’une
perspective qui tient compte du
secteur bénévole et commu-
nautaire, et l’examen de modèles 
de règlement des différends. 

Cette partie du rapport comprend
également des encadrés sur les
indicateurs de progrès, qui résument
quelques-unes des conclusions 
d’études menées par chacun des
secteurs à l’été 2004. Un compte
rendu plus détaillé de ces réalisations
et d’autres réalisations du gouver-
nement fédéral et du secteur bénévole
et communautaire fait l’objet de
deux rapports connexes (voir le site
de l’ISBC au www.vsi-isbc.ca). 

En dépit de défis et des transitions
vécus au cours de la dernière année,
le gouvernement du Canada et le
secteur bénévole et communautaire
ont réalisé des progrès dans la mise
en œuvre de l’Accord et des Codes
de bonnes pratiques dans les deux
secteurs. Se fondant sur bon nombre
des procédés et des outils déjà en
place pour sensibiliser et orienter
les relations en évolution entre 
les deux secteurs, ces derniers ont
collaboré et travaillé chacun de 
leur côté à remplir les engagements
conjoints pris l’année dernière. 

Dans cette partie du rapport, on
présente les principales réalisations
des deux secteurs dans les six
domaines d’intervention prioritaires
mis de l’avant dans le rapport
présenté l’année dernière : 

" continuer de renforcer la relation; 

" déterminer, utiliser et promou-
voir les bonnes pratiques et les
leçons apprises; 

" organiser une rencontre 
régulière entre le Comité consul-
tatif ministériel et des repré-
sentants du secteur bénévole 
et communautaire; 

C. Nos réalisations à ce jour
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BÂTIR LA RELATION

La concertation des efforts du gou-
vernement du Canada et du secteur
bénévole et communautaire au sein
de l’ISBC les a amenés à s’engager
à renforcer leurs relations afin 
d’atteindre des buts communs. En
fait, les deux secteurs unissent 
depuis longtemps leurs forces et bon 
nombre de ministères et d’organismes
du secteur bénévole et communau-
taire ont déjà forgé des liens durables.
L’Accord va plus loin et incite
chaque secteur à tirer parti de ces
relations, alors que les Codes de
bonnes pratiques de financement et
pour le dialogue sur les politiques
prévoient les procédés et outils pour
le faire. 

INDICATEURS 
DE PROGRÈS

Dans le secteur bénévole 
et communautaire : 
" Les répondants à un sondage

Internet ont formulé des
commentaires positifs sur les
relations professionnelles
qu’entretiennent les membres
de la fonction publique et 
les membres des organismes,
salariés et bénévoles.

" Les répondants ont soulevé
un certain nombre de préoc-
cupations concernant la
relation; elles portaient
surtout sur les processus
liés au financement et sur
le protocole, que certains
ont qualifié de lourd ou de
restrictif. 

Dans le gouvernement
fédéral : 
" Près de la moitié des minis-

tères et organismes ont
répondu que leur relation
avec le secteur bénévole 
et communautaire n’avait
pas changé au cours de 
la dernière année; le quart
d’entre eux ont déclaré 
que cette relation s’était
améliorée. 

" Parmi les améliorations 
signalées, mentionnons :
une plus grande confiance
et participation à un dia-
logue constructif à la suite
de conférences nationales;
un meilleur partage des
bonnes pratiques; et une
plus grande participation 
du secteur bénévole et com-
munautaire aux activités
ministérielles. 
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Renforcement des liens 
entre les secteurs
Les 19 et 20 mai 2004, les secteurs
ont collaboré, à l’occasion de deux
ateliers visant à promouvoir l’établis-
sement de liens plus étroits entre le
gouvernement et le secteur bénévole
et communautaire et à la définition
d’objectifs et d’orientations pour la
mise en oeuvre de l’Accord et des
Codes. Intitulé Bâtir la relation entre
le gouvernement du Canada et le
secteur bénévole et communautaire,
l’atelier a réuni des cadres supérieurs
de 25 organisations nationales et 
de divers ministères et organismes
fédéraux pour deux sessions d’une
journée d’information et de forma-
tion (une journée en français, une
journée en anglais). Les participants
ont travaillé ensemble à la définition
des caractéristiques d’une relation
idéale et à la détermination des défis
à relever et leurs solutions afin de
bâtir et maintenir une relation
fructueuse et mettre en œuvre les
bonnes pratiques. 

Suivi des progrès accomplis 
dans les ministères fédéraux
L’Accord engage les deux secteurs à
suivre et à rendre compte des progrès
accomplis à mesure qu’ils renforcent
leur relation. S’inspirant des enseigne-
ments tirés du processus de l’année
dernière, le gouvernement a simplifié

QUI NOUS A RÉPONDU… 

…au sein du secteur 
bénévole et communautaire
" la plupart des organismes

oeuvrent à l’échelle locale;
un moins grand nombre 
à l’échelle nationale ou
provinciale et territoriale 
et un nombre encore plus
faible s’intéressent à des
enjeux internationaux;

" la plus grande partie des
organismes travaillent dans
les secteurs de la santé, du
développement social et de
l’économie communautaire.

…au sein du 
gouvernement fédéral
" 47 ministères et organismes;

" les ministères et les orga-
nismes gouvernementaux qui
ont répondu entretiennent
des liens plus ou moins
étroits avec le secteur béné-
vole et communautaire :
bon nombre de ministères
ont déclaré qu’il serait 
difficile de dispenser des
programmes sans l’aide de
ce secteur, mais un petit
nombre ont déclaré n’avoir
aucune relation avec celui-ci.
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le questionnaire 2004 destiné aux
ministères : les questions ont porté
sur les éléments suivants :

" la nature de la relation avec 
le secteur bénévole et commu-
nautaire; 

" les mesures prises ou prévues
pour mettre en oeuvre l’Accord
et les Codes;

" les pratiques exemplaires qui 
ont été mises en oeuvre en
matière de financement et de
dialogue sur les politiques;

" les progrès accomplis quant aux
priorités définies dans le dernier
rapport d’étape du ministère ou
de l’organisme. 

INDICATEURS DE PROGRÈS 

Au sein du secteur bénévole et communautaire :
" Les répondants ont déclaré avoir fait des progrès dans la mise en pra-

tique des usages mis de l’avant dans l’Accord et les Codes, par exemple :
les pratiques exemplaires ont été intégrées à leurs modalités de
collaboration avec les bailleurs de fonds, à leur méthode de rédaction
de propositions et de rapports et à leurs relations avec d’autres
organisations. Ils ont par ailleurs diversifié leurs sources de financement. 

" Un certain nombre de suggestions ont été avancées en vue de mieux
faire connaître l’Accord et les Codes dans le secteur bénévole et commu-
nautaire, par exemple : organiser des ateliers et des séances d’infor-
mation à l’échelle locale, cibler des groupes de coordination dans le
secteur, présenter des exposés lors des congrès nationaux et régionaux. 

Au sein du gouvernement fédéral :
" De manière générale, les ministères ont fait état de progrès en ce qui 

a trait à la sensibilisation à l’Accord et aux Codes depuis la dernière
période visée par le rapport, bien que certains aient indiqué avoir encore
besoin de convaincre la haute direction afin de s’assurer de la mise en
œuvre de l’Accord et des Codes au sein de leur ministère ou organisme.

" Parmi les priorités pour les 12 à 18 prochains mois, mentionnons une
sensibilisation accrue, la conception d’un plan visant à faire appliquer
les principes, une étude des options qui s’offrent quant aux structures
organisationnelles les plus aptes à promouvoir l’Accord et les Codes et
l’établissement de nouveaux partenariats avec l’autre secteur.
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Le questionnaire 2004 a été distribué
aux sous-ministres des ministères 
et organismes fédéraux. Une partie
des faits saillants des résultats sont
mentionnés dans le rapport, mais
pour en avoir une idée plus précise,
veuillez consulter le Rapport 
connexe : Mise en oeuvre au sein
du gouvernement du Canada à
l’adresse suivante : www.vsi-isbc.ca. 

Des nouvelles du secteur 
bénévole et communautaire
De son côté, le Forum du secteur
bénévole et communautaire a coor-
donné la distribution et l’analyse
d’un sondage en ligne visant les
organisations du secteur bénévole et
communautaire de l’ensemble du
pays. Le sondage était disponible sur
les sites du Forum (www.vsf-fsbc.ca)
et de l’ISBC (www.vsi-isbc.ca). Des
liens et des rappels ont été affichés
sur les sites d’organisations affiliées,
par exemple VolunteersOnLine et
CharityVillage. Quelques-unes des
grandes conclusions du sondage
sont présentées dans ce rapport,
mais, pour plus de détails, veuillez
consulter le Rapport connexe : 
Mise en oeuvre au sein du secteur
bénévole et communautaire, qui 
est disponible sur le site du Forum
(www.vsf-fsbc.ca). 

DÉTERMINER, UTILISER ET
PROMOUVOIR LES BONNES
PRATIQUES

L’une des premières étapes de la mise
en œuvre de l’Accord et des Codes
de bonnes pratiques consiste à faire
connaître la façon dont ils peuvent
être utilisés sur le terrain, dans les
activités quotidiennes des ministères
et des organismes du secteur
bénévole et communautaire. Bon
nombre d’organismes des deux
secteurs consacrent déjà pas mal de
temps et d’efforts à mettre en œuvre
ces bonnes pratiques, collaborant
sur les grands enjeux, partageant
informations et outils et trouvant
des moyens novateurs et efficaces
de collaborer. Une grande partie 
du travail accompli au cours de la
dernière année était axée sur la
recherche de moyens de partager
ces expériences et d’en tirer parti.

Séances de formation 
et d’information
Tant le gouvernement que le secteur
bénévole et communautaire ont
accordé une attention particulière
à la formation des ministères et des
organismes du secteur bénévole et
communautaire de tout le pays quant
à la mise en œuvre de l’Accord et
des Codes. Au cours de la dernière
année, les deux secteurs ont collaboré
à la prestation des séances de deux
jours suivantes :
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" une séance de formation des 
formateurs en anglais et une
séance d’information à l’intention
de 86 représentants du secteur
bénévole et communautaire, 
à Calgary (27 et 28 novembre
2003);

" un atelier de formation des 
formateurs en français, à
Edmonton (3 et 4 décembre 2003);

" des ateliers en anglais et en
français destinés à 38 représen-
tants de huit ministères et aux
formateurs de 16 centres de
l’Ontario (24 et 25 mars 2004).

INDICATEURS DE
PROGRÈS… 

…au sein du secteur bénévole
et communautaire
" On connaissait un peu mieux

l’Accord que les deux Codes.

" Certains des répondants ont
distribué des exemplaires de
l’Accord et des Codes à leur
personnel et aux conseils
d’administration; d’autres
en ont discuté avec leur
conseil ou ont assisté à une
séance d’information ou 
de formation. 

…au sein du 
gouvernement fédéral 
" Plus de la moitié des 

répondants ont indiqué que
leur ministère ou organisme
avait une connaissance
moyenne de l’Accord.

" Près de la moitié des 
organisations ont répondu
qu’elle disposaient d’une
stratégie de sensibilisation
alors que beaucoup d’autres
ont indiqué avoir adopté une
approche moins formelle
aux fins de la sensibilisation
à l’Accord et aux Codes.

" Les techniques de sensibi-
lisation les plus souvent
utilisées sont la distribution
de l’Accord et des Codes;
l’information communiquée
à la direction, les exposés
présentés au personnel et la
publication d’articles dans
le journal interne.
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S’inspirant des enseignements tirés
lors des ateliers de formation des
formateurs organisés conjointement
à Fredericton à l’automne 2003, les
organisateurs ont revu la méthode
de formation et fourni aux forma-
teurs locaux, aux champions du
gouvernement fédéral, aux membres
du Forum et autres personnes, des
modules qui peuvent être adaptés 
à des besoins précis. Lors de ces
séances, on a utilisé des outils conçus
conjointement, et notamment une
vidéocassette de dix minutes qui
présente des informations de base sur
l’Accord et des études de cas, ainsi
qu’un mode d’emploi en langage
simple des Codes en milieu de travail. 

Dans le cadre de la stratégie globale
de formation, le secteur bénévole 
et communautaire a créé un site
extranet réservé à l’usage des forma-
teurs. Il fait partie du site du Forum
et invite les formateurs à partager 
de l’information, des expériences et
à aborder des questions liées à la
formation sur l’Accord et les Codes. 

Diffusion d’informations
Le Forum diffuse l’information sur
l’Accord et les Codes à l’occasion
d’allocutions. Au cours de la dernière
année, les membres et le personnel
du Forum ont participé à plus de 
50 ateliers et conférences, rejoignant

un auditoire de près de 1 000 per-
sonnes à l’échelle internationale,
nationale, provinciale-territoriale 
et locale.

Le Forum fait connaître l’Accord 
et les Codes en en distribuant des
exemplaires ainsi que d’autres
documents d’information à des
organismes du secteur. Ainsi, 
d’octobre 2003 à septembre 2004,
le Forum a distribué le nombre
d’exemplaires qui suit : 

" Code de bonnes pratiques pour
le dialogue sur les politiques – 
2 637

" Code de bonnes pratiques de
financement – 1 883

" Trousses (Accord et Codes) – 1 428

" Accord – 2 390

" Vidéocassette – 82

" Cédérom – 182

Les bonnes pratiques à l’œuvre 
La Base de connaissances sur les
pratiques efficaces d’application 
de l’Accord et des Codes est une
collection sans cesse croissante 
d’études de cas en ligne qui montre
comment certaines organismes
canadiens du secteur bénévole et
communautaire ont réussi à intégrer
l’Accord et les Codes de bonnes
pratiques à leurs façons de faire.
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Source d’exemples pratiques et
créatifs, la base de connaissances
montre comment les organismes du
secteur bénévole et communautaire
appliquent l’Accord et les Codes et
indique les résultats obtenus grâce
à diverses stratégies, disponible au
www.vsf-fsbc.ca.

Accent mis sur le financement 
Créé au début de 2004, le Groupe
de travail interministériel sur le Code
de financement diffuse les pra-
tiques exemplaires en ce domaine
et encourage leur utilisation dans
l’administration fédérale. Bon nombre
de ces pratiques s’inspirent des
commentaires formulés dans les
rapports d’étape rédigés à l’échelle
du gouvernement l’année dernière,
lesquels ont mis en lumière diverses
initiatives originales. Les ministères
ont, par exemple, déclaré avoir 
utilisé le Code pour :

" analyser les liens de financement
actuels et possibles avec le secteur
bénévole et communautaire;

" inspirer le renouvellement des
modalités des programmes de
financement;

" effectuer une analyse des
lacunes quant aux méthodes et
aux procédures ministérielles, et
notamment celles sur la gestion
des risques, les politiques sur les

paiements de transfert et les plans
d’action ministériels visant les
subventions et les contributions. 

TENIR PÉRIODIQUEMENT
DES RÉUNIONS ENTRE LES
DEUX SECTEURS 

Tant le gouvernement fédéral que 
le secteur bénévole et communautaire
reconnaissent l’importance d’un
dialogue entre les deux secteurs aux
échelons supérieurs. Pendant la
période visée par ce rapport, l’hono-
rable Liza Frulla, alors ministre du
Développement social, le ministère
chargé des relations avec le secteur
bénévole et communautaire, a ren-
contré les principaux représentants
du secteur bénévole et communau-
taire. Les membres de ce secteur 
en ont profité pour souligner qu’il
est important de respecter les
engagements pris dans l’Accord et 
les Codes de bonnes pratiques. 

En raison des changements apportés
au personnel du Cabinet au cours 
de la période visée par le présent
rapport, la rencontre prévue entre 
le Comité consultatif ministériel et
les dirigeants du secteur bénévole
et communautaire n’a pas eu lieu.
Par contre, les deux secteurs ont
convenu de faire de l’organisation
d’une rencontre une priorité pour 
la prochaine année. 
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Également, bien qu’une rencontre
entre les représentants du secteur
bénévole et communautaire et les
champions ministériels n’ait pas 
eu lieu pendant la période visée par
le rapport, les deux secteurs se sont
engagés à se réunir à l’automne
2004.

COLLABORER À LA 
PROMOTION DES PRIORITÉS
PANCANADIENNES DU
SECTEUR BÉNÉVOLE ET
COMMUNAUTAIRE 

Au sein du Forum du secteur
bénévole et communautaire, on 
a clairement défini des priorités
d’action. Enjeux d’importance
nationale, ces priorités ont été
établies à la lumière de commentaires
formulés par des organismes du
secteur bénévole et communautaire
à l’occasion du sondage et d’expé-
riences vécues par les membres 
du Forum, le personnel et d’autres
personnes. Au cours de la dernière
année, le gouvernement fédéral et
le secteur bénévole et communau-
taire ont fait des progrès importants
dans plusieurs de ces domaines.

Amélioration du cadre 
réglementaire régissant les
organismes de bienfaisance
En septembre 2003, l’Agence du
revenu du Canada (ARC) a publié
de nouvelles lignes directrices 
qui définissent clairement en qui
consistent des activités politiques
pour les organismes de bienfaisance.
Ces lignes directrices ont été
révisées et précisées de concert 
avec le secteur bénévole et 
communautaire.

LES ORGANISMES 
DE BIENFAISANCE 
AU CANADA 

" Environ 80 000 organismes
de bienfaisance sont
enregistrés en vertu de la 
Loi de l’impôt sur le revenu.

(Source : Agence du revenu du Canada)

" En 2003, les organismes
sans but lucratif et bénévoles
ont déclaré des recettes 
de 75 milliards de dollars
(excluant les hôpitaux, les
collèges et les universités).

(Source : Enquête nationale auprès des organismes
à but non lucratif et bénévole, 2004)
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Sur un autre front, l’initiative de la
Réforme du cadre réglementaire
pour les organismes de bienfaisance
défini par le gouvernement fédéral
comprend un plan d’action complet
d’application des modifications
réglementaires proposées dans le
budget 2004, lequel prévoit 12 mil-
lions de dollars par année pour
améliorer la façon dont sont régis
les organismes de bienfaisance. 
Ces modifications répondent aux
recommandations formulées par 
la Table conjointe sur le cadre
réglementaire en vue d’améliorer 
le cadre législatif et réglementaire
visant le secteur bénévole et 
communautaire. 

Élaborée par l’Agence de revenu 
du Canada et Finances Canada, les
mesures de la réforme sont axées
sur cinq grands secteurs :

" amélioration des services d’aide
à l’enregistrement et à l’établisse-
ment des rapports des organismes
de bienfaisance;

" information plus transparente 
et accessible sur les organismes
de bienfaisance enregistrés et 
les politiques, les décisions et les
exigences réglementaires de l’ARC;

" nouveau régime de conformité
s’appliquant aux organismes de
bienfaisance;

" procédure d’appel plus accessible;

" collaboration des deux ordres de
gouvernement, soit le fédéral et
les provinces et territoires.

L’ARC a déjà pris des mesures dans
certains de ces secteurs, notamment
la création d’un Comité consultatif
des organismes de bienfaisance, afin
qu’il conseille le ministre respon-
sable de l’Agence, la simplification
du formulaire de déclaration de
revenus, et la refonte de la partie
du site de l’ARC consacrée aux
organismes de bienfaisance.

Modification législative
Afin d’améliorer la structure 
réglementaire régissant le secteur
bénévole et communautaire, Industrie
Canada a mené une vaste consul-
tation sur la réforme de la Loi sur
les corporations canadiennes. Le
budget 2004 du gouvernement
fédéral annonce l’intention de ce
dernier de créer une nouvelle loi
sur les organismes sans but lucratif,
afin de réduire le fardeau que 
la réglementation impose à ces
dernières, d’améliorer la reddition
de comptes, de préciser les rôles et
les obligations des administrateurs
et dirigeants et de renforcer et de
protéger les droits des membres de
ces organisations.
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Développement social Canada va
créer un groupe de travail qui se
penchera sur les mécanismes actuels
et présentera des recommandations
quant aux approches à mettre en
œuvre afin de faciliter les investisse-
ments du gouvernement fédéral
dans les collectivités. De son côté,
le Forum travaille à l’échelon pro-
vincial, en collaboration avec d’autres
membres du secteur bénévole et
communautaire, afin de s’attaquer
aux problèmes de financement.

Assurance responsabilité
Préoccupé du coût et de l’accès 
à l’assurance responsabilité pour 
les organismes du secteur bénévole
et communautaire, le Forum a
récemment entrepris une série de
consultations régionales et un
sondage en ligne, pour répertorier les
problèmes auxquels les organismes
du secteur bénévole et communau-
taire se heurtent le plus souvent.
Les résultats sont présentés dans 
un rapport intitulé L’assurance
responsabilité dans le secteur béné-
vole et communautaire : Cerner 
les enjeux, que l’on peut consulter
sur le site du Forum au www.vsf-
fsbc.ca. On travaille actuellement 
à développer des solutions.

Défense des intérêts
Craignant que les vides juridiques
et les ambiguïtés réglementaires ne
limitent le rôle que les organismes 
de bienfaisance sont en mesure de
jouer dans les débats entourant
l’élaboration des politiques publiques,
le Forum du secteur bénévole et
communautaire et d’autres instances
du secteur poursuivent leurs travaux
afin que les organismes de bienfai-
sance disposent de la latitude et 
des outils dont ils ont besoin pour
contribuer véritablement à la gestion
des affaires publiques. 

Financement
L’une des priorités du secteur 
bénévole et communautaire est
d’améliorer la qualité du financement
de son secteur, et notamment de
faire modifier le mode et le cadre
de financement que des organismes
du secteur bénévole et communau-
taire. Au cours de la dernière année,
les travaux se sont poursuivis en
vue d’améliorer les sources et les
mécanismes de financement, afin
d’assurer la viabilité à long terme
des organismes du secteur bénévole
et communautaire. 
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COLLABORER POUR FAIRE
PROGRESSER D’AUTRES
ENGAGEMENTS 

L’Accord prévoit diverses mesures
essentielles à sa mise en oeuvre.
Parmi les orientations choisies pour 
« Bâtir des liens avec l’Accord »,
mentionnons entre autres l’élabora-
tion de processus de règlement 
des différends.

Déterminer des options pour 
le règlement des différends
Le Forum et Développement social
Canada collaborent à un projet
pilote visant à élaborer une méthode
de résolution de problèmes liés à la
mise en œuvre de l’Accord et aux
Codes. S’appuyant sur un document
d’information commandé par le
Forum en mars 2004, le projet vise
à améliorer la capacité des deux
secteurs de servir la population
canadienne et les collectivités du
pays grâce à des partenariats dans
des domaines où ils ont identifié des
objectifs communs. Tant le gouver-
nement fédéral que le secteur béné-
vole et communautaire constatent
que les partenariats de collaboration
représentent un élément clé pour
travailler ensemble et un indicateur
fondamental de réussite de l’Accord
et des Codes de bonnes pratiques.
Certains ministères et leurs interve-
nants sectoriels respectifs réaliseront
le projet pilote.
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Le gouvernement fédéral et le secteur bénévole et communautaire ont élaboré
un ensemble d’ententes historiques qui renforcent leur engagement de travailler
ensemble au service de la population canadienne : Accord entre le gouvernement
du Canada et le secteur bénévole et communautaire, Code de bonnes pratiques
de financement et Code de bonnes pratique pour le dialogue sur les politiques.

D. Priorités pour l’avenir

Interrogés sur les priorités auxquelles
le secteur bénévole et communau-
taire devrait s’en tenir en ce qui
concerne la mise en oeuvre de l’Accord
et des Codes pendant la prochaine
année, les répondants au sondage
ont insisté sur les activités suivantes :

" créer des liens entre les organismes
et le gouvernement fédéral, par
exemple, en formulant des com-
mentaires sur les progrès accomplis
par son vis-à-vis; 

" donner plus de poids à l’Accord
et aux Codes, en sanctionnant
leur utilisation et leur application
à l’aide de fiches de rendement
ou d’autres moyens.

Interrogés sur l’orientation des
efforts du gouvernement fédéral,
les répondants ont insisté sur la
nécessité de :

" mieux faire connaître l’Accord et
les Codes et d’améliorer l’effi-
cacité des ministères à les mettre
en oeuvre; 

" adapter les procédés, c’est-à-dire
moins de bureaucratie, en parti-
culier pour répondre aux besoins
des petits organismes;

" mettre en place un système de
reconnaissance visant à récom-
penser les ministères qui mettent
en pratique l’Accord et les Codes
dans leurs activités quotidiennes.

CE QUE LE SECTEUR BÉNÉVOLE 
ET COMMUNAUTAIRE NOUS A DIT
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Au cours de la prochaine année, les
deux secteurs vont continuer de
mettre l’accent sur la collaboration 
et l’innovation dans leurs relations,
pour le bien des collectivités. Au
nom du gouvernement du Canada et
du secteur bénévole et communau-
taire, le Comité directeur conjoint 
a convenu de s’en tenir aux priorités
suivantes pour la période visée par
le prochain rapport : 

1. Intégrer l’Accord et les deux
Codes comme façons de faire à
l’intérieur des deux secteurs :

" améliorer la souplesse, la 
pertinence et la cohérence des
modalités de financement 
convenues par le gouvernement
fédéral et le secteur bénévole 
et communautaire; 

" approfondir les échanges entre 
le gouvernement fédéral et le
secteur bénévole et communau-
taire afin d’élaborer de meilleures
politiques publiques au profit 
des Canadiens et des Canadiennes;

" mesurer les progrès accomplis
en égard au respect de nos
engagements. 

2. Veiller à ce que les ministères
gouvernementaux et les orga-
nismes du secteur bénévole et
communautaire partagent les
pratiques exemplaires et les
enseignements tirés en ce qui
concerne la mise en oeuvre 
de l’Accord et des Codes.

CE QUE LES MINISTÈRES
NOUS ONT DIT

Interrogés sur ce qui devrait retenir
l’attention du gouvernement fédéral,
les répondants ont mentionné plusieurs
grands thèmes :

" renforcer la capacité et les liens,
en élargissant, par exemple, les
réseaux avec le secteur sans but
lucratif et de bienfaisance;

" améliorer la reddition des comptes,
en simplifiant le formulaire de
rapport, en réduisant les chevau-
chements et en élaborant des
indicateurs de rendement pour
l’ensemble du gouvernement;

" communiquer, éduquer et sensibi-
liseren se fondant sur une stratégie
de communication, en procédant 
à des exercices d’élaboration de
politiques et en faisant avancer
les connaissances.

Interrogés sur ce que devraient être
les priorités du secteur bénévole et
communautaire, les répondants ont
mentionné les activités suivantes : 

" partager l’information dans les
domaines d’intérêt commun et 
les stratégies de mise en oeuvre
fructueuses, en particulier à
l’échelon communautaire;

" jumeler les organisations bénévoles
et communautaires aux fins du
partage des pratiques exemplaires;

" offrir des possibilités de partager
de l’information afin de discuter
des bonnes pratiques avec les
ministères.


